DELIBERATION N° 91/11-05 - SUBVENTION COMPLEMENTAIRE COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE PRIMAIRE 1
PREVERT/ANNEE 1591

Monsieur SQUILLACE, rapporteur, informe PAssemblde gque ['feole primaire 1 Préverl s'est dotde d'un
photocopieur en Jiiflet 7927,

Alin de lui permelire, comme les aulres fcoles concerndes, une gestion souple de l'ulilisation de cel appareil, il

propose le versement d'une subvention complémentaire 3 la coopéralive scolaire de cetle école pour assurer le
réglement des factures relatives au contral d'entretien.

{ ¢ montant né€cessaire pour 'année 1997 serail oe 3 000 F. Les credits ont e valds av budgel supplémentaire
1991 de fa Commune, § limputation 943-10-657 - subvention N® 19.

LE CONSEIL WMUNICIPAL, aprés en avolr délibeérd,
par 26 voix pour el 2 abstentions, décide & lunanimilé :

- d'accorder une subvenlion complémenlaire 3 la coopéralive scolaire de I"dcole primaire lacques Préverl afin
de lui permelire de régler les factures relalives au conlral d'enirefien de son pholocopieor,

- les crédits sonl ouverls au budgel supplémentaire 1991, chapitre 243-10-657, subvention N°® 13,



